
En vertu des articles 27 et 34 de la loi du 06.01.78, j'accepte en remplissant cette fiche de 
fournir au SNALC les informations nécessaires à l’examen de ma carrière, lui demande 
de me communiquer en retour les informations sur ma carrière auxquelles il a accès à 
l’occasion des CAPA, CAPN, FPM et autres groupes de travail et l’autorise à les faire 
figurer dans ses fichiers, sous réserve des droits d’accès et de rectification prévus par 
la loi et sauf demande contraire de ma part.
La cotisation au SNALC est annuelle : elle est due dans son intégralité (Statuts article 3 
– Règlement intérieur art. 2.II).

Je joins un règlement d’un montant total de ...................... € è :

O par prélèvement mensualisé reconductible (voir verso)
O par chèque(s) à l’ordre du SNALC (max. 3 chèques)

Date et Signature (indispensables) :

Syndicat NAtional des Lycées et Collèges
(et PRAG / PRCE)

Confédération Syndicale de l'Education Nationale
4, rue de Trévise – 75009 Paris 

www.snalc.fr – Mel : info@snalc.fr

Bulletin d'adhésion

Fédération 
Générale
Autonome des 
Fonctionnaires

La protection
syndicale et juridique

ASSISTANCE ET PROTECTION JURIDIQUES PENALES COMPRISES : 
agressions, diffamation, harcèlement, outrage, attaques nominatives sur le net …  

La cotisation comprend l’abonnement à la Quinzaine Universitaire, la défense pénale et les conseils juridiques gratuits 
de la GMF (Garantie Mutuelle des Fonctionnaires) dans le cadre de vos activités professionnelles et syndicales.

Soit une économie de 25 à 30 euros incluse, contrairement à ce qui se fait ailleurs, dans votre cotisation

Académie de...................................................................................	

O Adhésion           O Renouvellement
O Madame                O Mademoiselle                   O Monsieur

NOM USUEL .................................................................................. 	
................

née..................... ..........Prénom...............................................
Date de naissance  |__|__|  |__|__|  |__|__|__|__| 
Adresse ...........................................................................................
.......................................................................................................

|__|__|__|__|__| .............................................................................
Tél. fixe 	 |__|__|   |__|__|   |__|__|   |__|__|   |__|__|              
Mobile 	 |__|__|   |__|__|   |__|__|   |__|__|   |__|__|              
Courriel ................................................................................

Corps ..................... Discipline  ..........................................

O Cl norm  O Hcl     Ech. ......  Depuis le|__|__|  |__|__|  |__|__|    

O Stagiaire O TZR  	 O Enseignement privé s/c 	

O CPGE	  O PRAG   O PRCE  O STS  O Sections internationales

O Chef de travaux   O Formateur IUFM   O CNED   O GRETA

Etablissement d’exercice 2010/2011 code |__|__|__|  |__|__|__|__|  |__|
Nom ..............................................................................  
.....................................................................................
.....................................................................................
 |__|__|__|__|__|..............................................................

O Cocher ici si vous acceptez de devenir (ou de continuer à être) S1 
      (délégué SNALC) de votre établissement l'an prochain.

Ech A régler
Coût réel 

après 
impôts *

Pour 
comparer **

Ech A régler
Coût réel 

après 
impôts *

Pour comparer 
**

AGREGES classe normale CERT, CPE, P-EPS, PLP classe normale

1-2 Professeurs stagiaires : 69 €
3 159 € 54 171 € 3 139 € 47 146 €
4 179 € 61 187 € 4 159 € 54 159 €
5 199 € 68 205 € 5 169 € 57 169 €
6 211 € 72 218 € 6 179 € 61 179 €
7 221 € 75 233 € 7 189 € 64 189 €
8 228 € 78 247 € 8 199 € 68 200 €
9 233 € 79 261 € 9 209 € 71 212 €
10 239 € 81 274 € 10 216 € 73 225 €
11 245 € 83 285 € 11 225 € 77 238 €

AGREGES hors classe et CHAIRES SUP CERT, P-EPS, PLP, CPE hors classe

1 à 5 250 € 85 275 € 1 à 5 230 € 78 248 €
6 260 € 88 305 € 6 - 7 240 € 82 273 €

Salaires majorés  : Outre-mer, Etranger, Dét. 	+ 35 €

Certifiés BI-ADMISSIBLES : ...........................+ 7 €

Cotisation COUPLE avec : M ...........................- 25 %
                     (-25% pour chaque membre du couple)

CPA, TEMPS PARTIEL, congé formation : ... - 20 %

MI-TEMPS joindre obligatoirement l'arrêté : 	- 40 %

Adhérent bienfaiteur (j'aide le SNALC de ......... €)

Cotisation de base (cases bleutées) : ....................

+

+

-

-

-

+

montant a regler (arrondir à l'unité) :............
	      

             Adjoints Enseignement/CE-EPS/PEGC                                  Classe normale
Hors-Classe/Classe Excep.

180 €
210 €

             Contractuels, Vacataires, M.A., Assistants Education 59 €
             RETRAITE, CONGE PARENTAL, DISPONIBILITE
NON IMPOSABLE (sauf crédit d'impôt) joindre obligatoirement l'attestation
ABONNEMENT à la Quinzaine sans adhésion (pas de reçu fiscal)

125 €

Adjaenes 80 € Saenes 100 € Attachés 130 € Attachés
Principaux 180 €

CASU
Cl. Normale 170 € CASU

Cl. Excep. 210 € Infirmier(e)s
Cl. Normale 100 € Infirmier(e)s

Cl. Sup. 130 €

AUTRES CATEGORIES : nous contacter

*  Coût réel après impôts : 66 % du montant de votre cotisation seront 
déduits de vos impôts pour l’année d’adhésion (reçu fiscal et garanties de 
la GMF vous seront adressés dès enregistrement du présent bulletin).

** Moyenne tarifaire des 3 principaux syndicats nationaux, sans complément 
juridique (pour protection pénale équivalente, ajouter 25 à 30 euros).

à renvoyer accompagné de votre règlement 
à SNALC – 4, rue de Trévise – 75009 PARIS (ou à votre section académique)



Cotisations 2010/2011 : le prélèvement automatique

J’autorise l’Etablissement teneur de mon compte à prélever sur ce 
dernier si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés 
par l’organisme créancier désigné ci-dessous. En cas de litige 
sur un prélèvement je pourrai en faire suspendre l’exécution sur 
simple demande à l’Etablissement teneur de mon compte. Je 
réglerai le différend directement avec l’organisme créancier.

Autorisation
de
Prélèvement

N° NATIONAL D'EMETTEUR

675

NOM, PRENOM, ADRESSE DU TITULAIRE DU COMPTE A DéBITER

.............................................................................

.............................................................................

.............................................................................
|_|_|_|_|_| ...........................................................

désignation DU COMPTE A DéBITER

   Code étab t      Code guichet          Numéro du compte            Clé RIB

|_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_| |_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|_|   |_|_|

date et signature obligatoires du titulaire du compte

Date :  |_|_| |_|_| |_|_|_|_|  Signature :                   

organisme créancier

Syndicat NAtional des Lycées et Collèges
SNALC

4, rue de Trévise
75009 PARIS

NOM et ADRESSE POSTALE de l'établissement 
teneur du compte à débiter

.............................................................................

.............................................................................
|_|_|_|_|_| ...........................................................

Prière de compléter, dater et signer cette autorisation.

ne pas oublier de joindre un relevé d'identité  
bancaire, postal ou de caisse d'épargne !

Si vous choisissez d’adhérer par prélèvement mensualisé re-
conductible : remplissez datez et signez le bulletin d’adhésion 
au verso ainsi que l’autorisation de prélèvement ci-dessus, 
accompagnée d’un RIB, d’un RIP ou d’un RICE. Puis adressez 
le tout dès maintenant au SNALC-CSEN – 4 rue de Trévise 
– 75009 PARIS, 

Si votre adhésion nous parvient avant le 20 du mois, la 
cotisation sera prélevée le dernier jour de chaque mois, en 
autant de fois qu’il reste de mois avant juin (compris). Ainsi, 
une adhésion parvenue au SNALC :

è PUISSANT, EFFICACE : Avec 14 commissaires paritaires nationaux et près de 240 commissaires paritaires acadé-
miques siégeant pour tous les corps, le SNALC-CSEN (FGAF) est le 2ème syndicat le plus représenté chez les professeurs 
du second degré, chez les PRAG et les PRCE.

è INDEPENDANT, HUMANISTE : Etre SNALC, c’est d’abord être fermement convaincu que le politique et le syndical 
sont deux domaines distincts qui doivent le demeurer : l’indépendance à l’égard des partis politiques est la garantie 
de l’objectivité des jugements que le SNALC-CSEN (FGAF) porte sur la politique éducative.  Il est par ailleurs le seul 
syndicat aussi représentatif dont la confédération ne soit pas subventionnée par l’Etat …
Conscient que l’avenir des élèves dépend pour beaucoup de la formation qui leur est donnée, le SNALC-CSEN, syndicat 
humaniste, revendique un enseignement de qualité centré sur la transmission des savoirs et des savoir-faire. 

è PROTECTEUR : le SNALC-CSEN (FGAF) défend les intérêts moraux et matériels des professeurs. Et en partenariat 
avec la Garantie Mutuelle des Fonctionnaires, le SNALC est LE syndicat qui assure !

• le 5 septembre, sera prélevée en 10 fois (du 30 septembre 
au 30 juin),
• le 22 mars, sera prélevée en 3 fois (du 30 avril au 30 
juin).

Vous recevrez en fin d’année scolaire un échéancier vous 
informant du montant des prélèvements pour l’année suivante. 
Sauf avis contraire de votre part, la cotisation sera renouvelée 
en 10 mensualités de septembre à juin. Tout simplement.

La cotisation au SNALC est annuelle : elle est due dans son intégralité 
(Statuts article 3 – Règlement intérieur art. 2.II)


